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Las liquidateurs qui procedercnt a la liquidation de 1 1anoienne 

CCTA, telle qu'elle se presentait le 1er janvier 1965, date a laquelle elle 

a ete incorporee a !'Organisation d~ !'Unite Africaine, ont maintenant 

commence leurs travaux. Les liquidateurs sent Sayed Hass~n Ziada et 

Ato Abdallah Adem, dent les service~ sent aimablement offQrtr. par le 

Gouvernement du Soudan et par le Gouvernement imperial ethiopien, respeo

tivement, La nomination de Sayed Hassan Ziada a ete communique~ au 

Secretariat general par une note N° 1-F-~ du 18 juillet 1967 et oelle de 

A to Abdallah par une note N° 1231-166-5H du 16 octobr<~ 1967. Il convient 

de rappeler que, comme indique dans le document CM/159, le Gouvernement 

ethiopien a ajourne la nomination du liquidateur parce que celui-oi sa 

trouvait absent en mission offioielle. La demands initials du Secre

tariat general a ete adressee aux deux gouvernements par des note~ 

similaires datees du 5 juin 1967. 

Le Secretariat general esnerait que le rapport des liquidateurs 

pourrait etre presents a la session que le Conseil des ministres tiendra 

incessament mais en raison des circonstances indiquees, il est peu 

probable qu 1il sera pret. 

Des que le Secretariat general a eu connaissance par le Gouverne

ment ethiopien que Ate Abdellah Adem etait disponible, il en a informs 

Sayed Hassan Ziada par una note du 24 octobre 1967 •. Toutefois, par suite 

de ses obligations officielles dans son pays et d 1 autres occupations, 

Sayed Hassan Ziada n 1 a pu commencer les travaux en commun que le 11 

janvier 1968. Sayed Hassan Ziada est arrive a cette date a Addis 

Abeba et leg liquidateurs ont ete officiellement reunis l'apres-midi. 

M. s.u. Yolah, Seoretaire general adjoint charge de~ questions financieres 

et M. J.D. Buliro, Secretaire general adjoint qui s 1ocoupe du departement 

cultural et soientifique, dent relevant tous les organes de 1 1 e~CCTA, 

ont regu les liquidateurs. Les deux secretaires generaux adjoints de 

1 10UA ont mis les liquidateurs au courant de leur mission. Les indications 
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qu'ils ~eur ont donnees ont consists principalement en un apergu histo
rique de l'ex-CCTA et dans l'expose des evenements qui ont abouti a 
son incorporation a l'OUA en date du 1er janvier 1965• A titre de 
renseignements generaux, il a ete remis aux liquidateurs le document 
elabore par l'ancienne CCTA ou elle expose son organisation et sa 
gestion, ainsi que le document CM/68 intitule "Rapport du Secreta:i.re 
general administratif sur 1 1incorporation de 1 1ancienne CCTA a l'OUA" 
lequel a ete soumis a la quatrieme session ordinaire du Conseil des 

ministres raunie en fevrier 1965 et le document Ci>l/125 qui a pour 
titre "Rapport des liquidateurs sur l 1 ex-CCTA11 soumis ala septieme 
session ordinaire du Conseil des ministres tenue en ootobre 1966. Le 
document C~l/68 traite des operations effectuees en vue de l 1 integration 
de l'ex-CCTA a l 10UA, anterieurement et posterieurement au 1er janvier 
1965, conformement aux directives de la Conference des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement tenue au Caire, Republique Arabe Unie, en janvier 1964, 
Le deuxieme docuurent (Olvi/125) renferure le rapport du liquidateur unique 
Ate i\loulatou Kassaye, dent les services avaient ate offerts benevolement 
par le Gouvernement imperial ethiopien pour la liquidation de l'ex-COTA. 
Il est rappele que la decision DEC. 11 du Conseil des ministres a ecarte 
le rapport de Ato Moulatou et demands qu'un nouvel effort soit effectue 
en vue de la liquidation. C1est en vertu de cette decision que les 
travaux des liquidateurs ant ete entrepris. Les liquidateurs ant regu 
egalement1 lorsqu 1ils ant ete mis au courant de leur mission, le rapport 
des verificateurs aux comptes concernant les crganes de l'ex-CCTA qui 
fonctionnent actuellement comme partie de l 1ensemble de 1 10rganisation 
de 1 1Unite Africaine. D'autres documents presentee aux liquidateurs 
comprennent la correspondanoe des gouvernements de Grande Bretagne, de 
France et de Bel5ique en vertu de laquelle ils renoncent a toutes leurs 
demandes concernant l'ex-CCTA. 

L 1attention des liquidateurs a ete attiree sur le fait qu 1ils 
sent charges de la liquidation d 1une organisation qui a ate inc6rporee 
a l'OUA a partir du 1er janvier 1965, soit depuis plus de trois annees. 
En second lieu, ils auront a aocomplir les operations qui sent normale
ment necessaires pour la liquidation d 1une organisation, mais ils devront 
avoir toujours present a l 1 esprit qu 1actuellement cette organisation fait 
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virtuellement partie d 1une autre qui en continue la mission (eoit l'GUA). 

Leur attention a ete egalement attires sur le fait que parmi les 38 

Etats membres de l 10UA, seuls 24 faisaient partie de l 1ex-CCTA. 

Les liquidateurs ont done commence a etudier, au siege du Secre

tariat general a Addis Abeba, les docwnents ayant trait a leur mission. 

Cette etude, ainsi que l 1 etablissement de la methode generals du travail, 

ont dure trois jours ouvrables, qui ont ete suivis d 1une autre reunion 

ou les liquidateurs ont re9u de nouvelles explications et ont eu l'occasion 

de proceder a de nouvelles discussions avec les deux fonotionnaires pre

rappeles du Secretariat general. Apres cette derniere reunion, les 

liquidateurs etaient prets a se rendre a Lagos pour commencer leur travail. 

En raison des correspondanoes d'avions, le voyage pour La60S n'a pu etre 

entrepris que le 20 janvier 1968. 

On s 1attend que les liquidateurs passeront la plus grande partie 

de leur temps a Lagos, au Secretariat de la CSTR, qui etait aussi le 

sie5e de l 1ex-CCTA. Quand ils auront acheve leurs travaux preliminaires 

a Lagos, on s'attend a oe qu'ils visitant Bangui, ou se trcuve le Bureau 

interafricain des sols, Yaounde, siege du Bureau phytosanitaire interafricain, 

Niamey, ou se trouve le Bureau des publications et Muguga ou se trouve 

le Bureau interafrioain de la Sante animals. Ils pourront egalement, au 

besoin 1 visiter Londres, Paris et Brazzaville. Ces trois dernieres 

villes abritaient autrefois les sieges des bureaux dependant de l'ex-

CCTA. Ainsi la liquidation de l'ex-CCTA a deja commence. 

Le Secretariat general estime qu'il est improbable que les liqui

dateurs puissant achever leur travail avant la date d 1 ouverture de la 

presents session du Conseil des ministres. Il est peut-etre possible 

qu'ils soumettent, avant oette date, un rapport interimaire qui sera 

alors soumis a cette session du Conseil. Il est toutefois plus probable 

que le travail neoessaire ne sera termine qu'apres cette session. Quoi 

qu 1il en soit, lorsque le rapport des liquidateurs sera pret, il sera 

presente a une session ordinaire du Conseil des ministres. Le Conseil 

est dono prie de vouloir bien : 

(1) prendre note du stade aotuel des travaux relatifs ala 

liquidation de 1 1 ex-CCTA; .et 
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(2) prendre note du fait que les travaux necessaires pour 

effectuer oette liquidation sernblent exclure la possibilite 

de sournettre un rapport sur l 1acoornplissement de toute la 

mission a la presents session. N~ais si un tel rapport 

peut etre prepare avant la reunion de cette session, il 

lui sera na turellernent sournis .• 

Addis Ababa, janvier 1968. 
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